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Les prochaines élections municipales auront lieu les 15 et 
22 Mars 2020.

Durant cette période pré-électorale, les collectivités 
locales doivent faire preuve de prudence en termes de 
communication pour respecter l’équité entre tous les 
candidats, comme le précise l’article L52-1 du code 
électoral.

C’est pourquoi j’ai choisi de me conformer de manière 
très stricte à cette loi républicaine, en décidant de ne plus 
rédiger d’éditorial dans les publications de la Ville.

La publication de l’éditorial de La Gazette Harnésienne est 
donc suspendue.
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En parallèle du projet mené par Maisons & Cités, le 
bailleur Habitat Hauts-de-France a lui aussi décidé 
de s’engager pour le renouveau du bassin minier.

Au cœur de la cité Bellevue, 94 logements individuels sont 
concernés par cette opération de vaste ampleur, au cœur 
d’une cité classée au Patrimoine Mondial de l’UNESCO.

Afin de mieux appréhender les changements qui vont 
intervenir au sein des habitations, deux logements 
témoins ont été créés et permettent ainsi de visualiser les 
maisons finalisées.

Une fois les différents marchés publics attribués, les 
travaux pourront débuter au premier semestre 2020.

Ces derniers seront entrepris à tous les niveaux, lorsque 
cela sera jugé nécessaire : gros œuvre, second œuvre, 
sanitaires, chauffage, électricité, VMC, menuiseries, 
peintures, revêtements de sols, façades, couvertures...

A noter que le coût moyen s’élève à environ 50.000 euros 
par logement.

Cette approche permettra ainsi de réduire les 
consommations énergétiques (consommation et facture 

de chauffage divisées par 4), d’améliorer le confort, en 
proposant des solutions d’aménagement intérieur, en 
optimisant les surfaces des pièces et par un traitement 
des abords et des façades.

Par ailleurs, dans le cadre de l’étude urbaine liée à l’ERBM, 
des rencontres avec les habitants et le tissu associatif du 
quartier se sont opérées. Le but était de s’approprier la 
démarche et de connaitre le vécu des habitants. Ainsi, il 
leur a été proposé de mettre en évidence des éléments 
de leur vie quotidienne. Ceci a permis de collecter des 
informations et photos en vue de réaliser l’exposition 
«Bellevue, regards croisés», en compilant les diagnostics 
et propositions des architectes urbanistes avec ceux des 
personnes vivant au quotidien dans le quartier. Ces deux 
apports permettront ainsi de bâtir une stratégie complète 
et participative pour un renouveau du quartier Bellevue.  

Dans le cadre de l’Engagement pour le Renouveau du Bassin Minier (ERBM), la cité Bellevue 
Ancienne a été retenue pour faire l’objet d’un vaste programme de réhabilitation et de rénovation 
urbaine, mené par la CALL, la commune de Harnes et différents bailleurs sociaux.

LA CITÉ BELLEVUE ANCIENNE AU CŒUR DE L’ENGAGEMENT 
POUR LE RENOUVEAU DU BASSIN MINIER

94
logements

EN CHIFFREs (habitat hauts-de-france)

50.000€
coût estimé des travaux par logement
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Retour en images

+ DE CONTENUS SUR NOS MÉDIAS NUMÉRIQUES

Site : www.ville-harnes.fr
Facebook : Harnes
Twitter : @VilledeHarnes
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La traditionnelle cérémonie de la Sainte-Barbe du Centre d’Incendie et de 
Secours de Harnes, en présence du Sous-Préfet, Jean-François Raffy, a 

permis de mettre à l’honneur les soldats du feu, mais également de procéder 
aux remises de décorations et promotions de grade. 

A l’occasion du Téléthon, début décembre, les communes 
de Harnes, Noyelles-sous-Lens, Courrières et Loison-sous-
Lens se sont réunies sous le signe de la solidarité. Au total, 
250 personnes ont participé à la randonnée pédestre et (re)

découvert les espaces naturels qui nous entourent.

A l’école Zola, les enfants ont également 
participé au Téléthon avec les parents !La Police Municipale est intervenue auprès de l’Ecole 

Diderot, afin de donner les règles de sécurité essentielles 
à appliquer en tant que piétons.

Do you speak english ? Courant novembre, la résidence autonomie 
A. Croizat organisait son 4ème repas thématique avec, au menu, 
l’Angleterre. De quoi faire voyager les papilles des résidents !
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Dans le cadre des aménagements des berges 
de la Souchez, des promontoires ont vu le 
jour au Brochet Harnésien, pour le plaisir des 
promeneurs et pêcheurs. 

Qui a assassiné Constance Dupuis ? Entre 
énigmes et enquêtes, les détectives en 

herbe ont brillamment résolu le mystère
de ce meurtre de la Sainte-Barbe, au Musée 

de l’Ecole et de la Mine, à l’occasion de ce 
premier escape game.

Les élèves de l’Ecole de 
Musique ont ravi le public venu 
les encourager, à l’occasion des 
auditions de piano.

Dans le cadre de la Sainte-Barbe, le Centre Culturel Jacques-Prévert 
accueillait une soirée débat autour d’un montage d’images INA. S’en 
est suivi un briquet, en toute convivialité.

En 1h15, le collectif YGGDRASIL a rendu 
hommage aux grands classiques du 
cinéma.

Le 20 décembre 
1969, Roselyne 
Larivière et Edouard 
Fourmeaux 
s’unissaient. 50 
ans plus tard, ils 
ont renouvelé leurs 
vœux devant leurs 
proches. Nous 
adressons nos 
félicitations pour 
leurs Noces d’Or !
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Présidé par notre Maire, Philippe Duquesnoy et Saint-
Nicolas en personne, l’inauguration a débuté le 
vendredi 6 par une visite chaleureuse des quelque 

40 chalets qui ornaient la Grand’Place. L’occasion pour 
le célèbre personnage à la crosse rouge de distribuer des 
sucreries et d’offrir des tickets pour un voyage magique à 
bord du carrousel !

Avec convivialité et savoir-faire, les associations et artisans 
ont proposé une sélection de produits locaux autour d’un 
délicieux chocolat chaud ou d’une soupe au maroilles. 
Le service Enfance-Jeunesse proposait quant à lui des 
ateliers créatifs pendant que les enfants n’hésitaient pas 
à se faire maquiller durant le week-end !

Parmi le florilège d’animations disponibles, le duo «Masha 
et Vincent» a proposé un spectacle de magie détonant 
sous les envolées lyriques de l’orchestre déambulatoire 

«Nains portent quoi». Entre deux chorales, les amateurs 
de théâtre ont également bénéficié d’une représentation 
sur le thème des contes et fables tandis que l’échassier 
lumineux et les «Bonshommes de Neige» ont rejoint Saint-
Nicolas pour la grande parade en guise de clôture !

Autant d’ingrédients magiques et festifs qui ont fait le 
succès de cette édition 2019 ! 

A l’aube des fêtes de fin d’année, l’incontournable marché de Saint-Nicolas s’est déroulé du 6 
au 8 décembre. Entre féérie et convivialité, l’événement a comblé de bonheur parents et enfants 
dans un tourbillon de magie ! 

VISITE FÉÉRIQUE DE SAINT-NICOLAS !

+ DE CONTENUS SUR NOS MÉDIAS NUMÉRIQUES

Site : www.ville-harnes.fr
Facebook : Harnes
Twitter : @VilledeHarnes
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LA MÉDIATHÈQUE EN DOUCEUR

Au mois de janvier, la Médiathèque vous propose différents 
ateliers autour du cocooning, de la détente et de la détox ! 

• Mardis 7 et 21 janvier, de 9h30 à 10h30 : atelier massage bébé, 
animé par le service de Protection Maternelle et Infantile.

• Mercredi 8 janvier : ateliers créatifs en douceur «mobile nuage», le 
labo créatif, de 14h à 15h30 pour les 7/11 ans et les petits créateurs, de 
16h à 17h pour les 3/6 ans.

• Samedis 11, 18 et 25 janvier, de 10h30 à 12h : atelier sophrologie en 
famille, animé par l’association L’instant Présent.

• Mardi 14 janvier, de 9h30 à 10h30 : atelier réflexologie plantaire des 
tout-petits, animé par le service de Protection Maternelle et Infantile.

• Mardi 14 janvier, de 14h à 16h : l’instant créa-atelier créatif pour 
adultes sur le thème «attrape-rêves».

• Mercredi 15 janvier, à 15h : histoires en douceur, contes pour les 5/10 ans.

• Mercredi 22 janvier : la boîte à bidouilles, atelier créatif numérique, de 14h à 16h pour les 6/11 ans et de 16h à 
18h pour les 12/99 ans.

Mais aussi : vendredi 10 et 17 janvier, à 14h (deux groupes) : premiers clics, atelier d’initiation à l’informatique pour 
adultes sur le thème : «prise en main d’un smartphone et d’une tablette».

Et sans oublier l’événement spécial du samedi 18 janvier 2020, dans le cadre de la «nuit de la lecture feel good» avec, 
au programme : siestes-lectures, relaxation, détox... (retrouvez le programme complet sur le site Internet de la ville).

UNE COLLABORATION AU SERVICE DE L’HISTOIRE 

Récemment, un partenariat s’est noué entre 
le Musée d’Histoire et d’Archéologie, les 
Universités d’Artois (Master Expographie/
Muséographie) et Jules-Verne d’Amiens 
(Master Régie des Œuvres), le Muséolab et le 
Musée des Beaux Arts d’Arras. 

Du 26 au 28 novembre, une trentaine d’étudiants ont 
réfléchi et proposé un reconditionnement de 18 
objets datant des Première et Deuxième Guerres 

Mondiales du Musée d’Histoire et d’Archéologie. Aussi, 
des baïonnettes, masques à gaz, sabres, vêtements 
de déportation, mouchoirs d’instruction, assiettes 
commémoratives et autres pièces sont désormais 
protégés de la poussière, emballés et tamponnés le cas 
échéant. Une opération gratuite qui permet une mise en 
réserve optimale des collections. 
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L’ ambition du label «Terre de Jeux» est claire : «La fête sera plus belle si elle est partagée. L’héritage sera plus fort 
s’il est co-construit». En effet, celui-ci vise à valoriser les territoires qui s’investissent au quotidien pour la pratique 
sportive.

Pour rappel, en marge des Jeux Olympiques de Paris 2024, notre ville a souhaité candidater pour être Centre de 
Préparation aux Jeux, avec la volonté forte d’accueillir des délégations pour leurs entraînements à la salle régionale 
Maréchal. 

Depuis, un partenariat avec le Comité Olympique du Pas-de-Calais a été signé, et notre ville fait désormais figure de 
terre d’accueil des équipes de France de Volley-Ball.

L’obtention du label est donc une étape supplémentaire et conforte les objectifs ambitieux portés par la ville. 

On y retrouve la capacité d’organiser des temps forts avec un souci d’accessibilité pour tous, dans le respect de 
l’environnement, mais également promouvoir la pratique sportive ou encore soutenir l’éducation par le sport. 

En effet, la Municipalité souhaite favoriser la découverte 
du sport sous tous ses aspects, en créant des passerelles 
entre le sport et l’éducation, le sport et la santé ou 
encore le sport et la culture. Ainsi, des olympiades de la 
jeunesse comme une exposition culturelle sur le sport à 
Harnes pourraient voir le jour sur notre commune.

Par ailleurs, le label permettra la mise en place de 
retransmissions d’événements importants lors des 
Jeux Olympiques de Tokyo 2020 et Paris 2024.

Enfin, il offrira un accès privilégié aux informations et 
événements de Paris 2024, et permettra, à terme, de 
valoriser les actions sportives de notre ville. 

Le 20 novembre 2019, à l’occasion du congrès de l’association des Maires de France, la ville de 
Harnes a officiellement été reconnue comme «Terre de jeux  2024». Une distinction qui impulse à 
notre ville une énergie unique en matière de développement sportif. 

UN LABEL QUI ANCRE NOTRE VILLE 
À L’HORIZON 2024 ! 

EN CHIFFREs

4 ans 
durée de la labellisation

4200 nombre de licenciés sportifs à harnes 
                       souhaité d’ici à 2024

750 nombre de collectivités labellisées sur 36.000 communes
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UNE NOUVELLE LIAISON QUI RELIE 
LE BOIS DE FLORIMOND AU CENTRE-VILLE

La ville de Harnes s’est portée candidate auprès de la Communauté d’Agglomération de Lens-Liévin, dans le 
cadre de l’OPAH-RU. Cette démarche concernera Harnes centre-ville et ancien. Cet accompagnement visera à 
améliorer les conditions de vie au sein des logements.

Un complément d’information sera communiqué dans la Gazette du mois de Février.

OPÉRATION PROGRAMMÉE D’AMÉLIORATION DE L’HABITAT 
RENOUVELLEMENT URBAIN (OPAH-RU)

Attendu par de nombreux Harnésiens, le projet de réhabilitation de l’ancienne passerelle SNCF est 
actuellement à l’étude, pour le plaisir des randonneurs et des cyclistes. Située entre l’Avenue des 
Saules et le Bois de Florimond, cette reconstruction s’ancre dans un processus de reconversion 
du patrimoine minier vers un archipel vert où il fait bon vivre.

Pour rappel : suite à une étude menée par l’agence «Concrete Nord» en 2011, la passerelle du Bois de Florimond 
avait été démantelée pour des raisons de sécurité, liées à un état de dégradation avancée. Dans le cadre du grand 
projet d’aménagement du parc Souchez Aval, la reconstruction de la passerelle devrait intervenir courant 2020.

Liaison douce entre la rive urbanisée de Harnes et le vaste Bois de Florimond, l’édifice prendra place sur les traces de 
l’ancienne passerelle, au niveau du prolongement de l’Avenue des Saules, jusqu’au Chemin des Bocquiaux. 

Cet axe historique, et avant tout symbolique, proposera un parcours adapté aux préoccupations contemporaines du 
lieu. Une cohérence avec les infrastructures annexes sera étudiée et l’architecture devrait allier identité métallique et 
authenticité. 

D’une longueur utile de 3m et d’une hauteur de 1,20m, la passerelle aura comme priorité une intégration harmonieuse 
et durable avec le paysage avoisinant.
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800 M2 DE STATIONNEMENT SUPPLÉMENTAIRE
EN CENTRE-VILLE

Fin novembre, des travaux ont 
commencé rue Virel, à côté de l’espace 
Jacquart, en vue de la réalisation d’un 
parking.

Après avoir désamianté les sept bâtiments 
présents sur le site, les travaux de 
démolition se sont achevés courant 

décembre. 

Début 2020, une fois les travaux de reprise de 
mitoyennetés et de clôtures réalisés, ceux-
ci laisseront place à un parking en schiste de 
800m², soit environ une trentaine de places à 
disposition des automobilistes. 

En attendant la fin des travaux, le parking est 
d’ores et déjà accessible. 

UNE ANNÉE 2020 AU RYTHME DES TRAVAUX
À LA RÉSIDENCE AUTONOMIE AMBROISE CROIZAT

Courant décembre, à l’occasion des festivités de fin 
d’année, la Municipalité en a profité pour annoncer aux 
aînés de la résidence autonomie Ambroise Croizat, le 
programme des travaux prévus en 2020.

En effet, des opérations de réhabilitation interviendront 
prochainement au sein de la résidence, en lien avec le bailleur 
SIA Habitat, propriétaire du bâtiment.

Ainsi, une remise aux normes des installations électriques à l’intérieur  
des logements sera réalisée. En parallèle, la Municipalité a souhaité 
profiter de cette intervention pour poursuivre l’installation de 
menuiseries plus performantes, au sein de l’annexe.

S’en suivra, toujours durant l’année 2020, une opération de rénovation 
des salles de douches du bâtiment principal, ainsi qu’une remise aux 
normes des installations électriques des parties communes.

Toutes ces opérations ont été étudiées de manière à ce que la gêne 
occasionnée soit la plus minime possible pour les résidents.

Ces travaux seront financés par la Municipalité, la CARSAT Nord-
Picardie ainsi que le bailleur SIA Habitat.

7 bâtiments ont été démolis et laissent 
place à un nouveau parking de 800 m2
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Courant décembre, le programme du Père 
Noël était particulièrement chargé ! Petits 
et grands ont ainsi pu profiter des différents 
temps forts organisés dans la commune. 

Dans les écoles, les enfants ont apprécié les 
spectacles de marionnettes, les séances de 
cinéma, les coquilles  ainsi que les cadeaux offerts 

par la Municipalité. Au sein des restaurants scolaires, 
les menus avaient eux aussi pris des allures de fêtes. 
Par ailleurs, les enseignants et associations de parents 
d’élèves avaient également concocté des spectacles 
de danse, des chorales, des représentations théâtrales, 
des expositions ou encore des marchés de Noël. Enfin, 
au Relais Petite Enfance, les enfants ont pu profiter d’un 
spectacle de Noël.

Du côté des associations et clubs sportifs, nombreux sont 
ceux qui ont organisé un arbre de Noël afin de remettre 
des cadeaux à leurs adhérents.

Le mot «solidarité» a également pris tout son sens grâce 
au CCAS qui a organisé de nombreuses sorties et qui est 
également à l’initiative du réveillon solidaire ou encore du 
goûter du bel âge. Les décors, préparés par les ateliers 
bénévoles, ont été particulièrement appréciés.

Enfin, les notes de musiques ont résonné au sein de la 
résidence autonomie, lors d’un concert de gospel mais 
également à l’Eglise St Martin, à l’occasion du traditionnel 
concert de Noël de l’Harmonie, qui remporte toujours un 
véritable succès !

LA MAGIE DE NOËL S’EST INSTALLÉE À HARNES
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retrouvez toutes les photos
sur notre page facebook
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En complément des dispositifs déjà existants (Police 
Municipale, vidéo-protection, ARS, partenariats avec 
la Police Nationale...), l’Etat a souhaité compléter 

les moyens destinés à lutter contre les incivilités, en 
partenariat avec la commune, en mettant en place la 
Participation Citoyenne sur notre territoire. 

Basé sur un principe de solidarité et de bienveillance entre 
les habitants, ce nouvel outil a pour but : de contribuer à 
la vigilance collective en cas de problème (dégradations, 
cambriolages, incivilités, feu...) ; de développer une culture 
de sécurité auprès des habitants ; de renforcer le contact 
entre la Police et les riverains et de mettre en place des 
actions de prévention au niveau local.

Suite aux trois réunions publiques organisées, les 
candidatures, étudiées par les agents de la Police 
Nationale, en lien avec la Police Municipale, ont permis 
de diviser la commune en 7 zones et de nommer 2 ou 3 
référents par zone. Ces derniers seront en contact direct 
avec le commissariat de Carvin, et se feront connaître 
auprès de leurs voisins. Ils ont pour rôle d’observer et de 
diffuser l’information auprès des habitants et des forces 

de Police. En aucun cas ils n’interviendront seuls face à 
un problème.

Ces référents ont été reçus mi-décembre au commissariat 
de Carvin afin de se voir expliquer les modalités du 
partenariat, basé sur des notions de partage et d’échange 
d’informations en temps réel.

Ces dispositions permettront des interventions plus 
précises et plus rapides de la Police sur notre commune.

Un protocole, conclu pour une durée de trois ans, sera 
signé entre la ville de Harnes, l’Etat représenté par le 
Sous-Préfet et la Direction Départementale de la Sécurité 
Publique, le 17 janvier prochain.

 

Le dispositif de Participation Citoyenne est expérimenté en France depuis quelques années 
et a fait ses preuves. Il permet d’associer les habitants à la protection de leur environnement 
et s’inscrit dans une démarche de prévention de la délinquance (complémentaire à l’action de 
la Police Nationale) et de mise en œuvre d’une Police de Sécurité au Quotidien, grâce à une 
approche partenariale entre la population et les forces de sécurité de l’Etat.

DISPOSITIF DE PARTICIPATION CITOYENNE : 
DES RÉFÉRENTS FORMÉS ET OPÉRATIONNELS

7
zones

EN CHIFFREs

14 référents sélectionnés
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BIENVENUE À MD DIAG 62

Installé depuis septembre 2018, Morgan 
Dhainaut propose ses services de 
diagnostiqueur immobilier certifié, dans le 
cadre de vos projets d’achat, de vente, de 
location ou avant réalisation de travaux.

Morgan Dhainaut a plusieurs cordes à son arc. Il réalise 
des diagnostics gaz, plomb, termite, amiante, loi 
Carrez, électrique et performance énergétique.

Afin d’obtenir un devis personnalisé, vous pouvez le 
contacter par téléphone au 06.22.22.97.92 ou par email à 
mddiag62@gmail.com

UN COMMERCE DE PROXIMITÉ AU CŒUR DE LA CITÉ BELLEVUE

Sans doute l’avez-vous remarqué, un panneau 
de permis de construire a récemment pris 
place au carrefour de la rue du Château Salins 
et de l’Avenue de la Fosse, là où se trouvait, par 
le passé, un commerce d’alimentation.

Sur ce terrain d’une superficie de 628 m2, un commerce 
de proximité regroupant une boulangerie-pâtisserie-
sandwicherie et une boucherie-traîteur-épicerie va 

voir le jour. Un parking de 8 places, dont 2 pour personnes 
à mobilité réduite sera également implanté.

A l’initiative de ce projet de plus de 300m2, un frère et une 
sœur ayant grandi à Harnes, tous deux professionnels 
de santé. «Au quotidien, nous sommes au contact des 
habitants, dont beaucoup de personnes âgées. Suite à la 
fermeture du supermarché Match et à la fin du portage 

de pains à domicile, l’idée d’un commerce de proximité, 
au cœur de la cité Bellevue a germé. Pour nous, il était 
important de valoriser le quartier dans lequel nous avons 
grandi, mais aussi de permettre aux personnes âgées ou 
non véhiculées de pouvoir faire leurs achats en local. Nous 
avons donc pris contact avec la Municipalité qui nous 
accompagne pour ce projet».

A noter également qu’un service de portage de pains-
viennoiseries-pâtisseries à domicile sera proposé, 7j/7.

Le début des travaux est prévu pour le printemps 2020, 
avec une ouverture au printemps 2021.

Une vingtaine de personnes sera recrutée pour les deux 
structures. Si vous souhaitez postuler, vous pouvez faire 
parvenir votre candidature à : lapaniereharnes@gmail.com
et lentrecoteharnes@gmail.com

Morgan Dhainaut à votre service
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UNE NOUVELLE ANTENNE DE PROXIMITÉ
POUR MAISONS ET CITÉS

Depuis le 16 décembre 2019, une nouvelle 
antenne Maisons et Cités a ouvert ses portes 
au 120 rue de Stalingrad. Conçue dans le but de 
renforcer l’offre de proximité, cette dernière est 
désormais rattachée à la Direction territoriale de 
Lens-Liévin, située à Loos-en-Gohelle. 

Ainsi, pour les demandes de logement ou pour une 
prise de rendez-vous avec un chargé d’attribution, il 
est désormais nécessaire de se rendre directement à 

l’antenne de proximité et non plus à l’agence. Le tout, dans 
l’optique d’améliorer la relation clientèle.

Horaires d’ouverture : lundi, mercredi, jeudi et vendredi : de 
8h30 à 12h et de 13h30 à 17h ; mardi : de 8h30 à 12h et de 
14h30 à 17h. Contact : 03.21.08.08.56.

RÊVONS LES JARDINS HARNÉSIENS

Au cœur des jardins des cités minières

Intitulée «les Habitants Passagers» et pilotée par le Pays 
d’Art et d’Histoire (ainsi que de nombreux partenaires), cette 
performance artistique en résidence visait à impliquer les 

habitants des cités minières dans la transformation de leur 
cadre de vie, à partir de la thématique des jardins et du paysage. 

Ainsi, trois artistes ont sillonné la cité Bellevue de juin à 
décembre, pour aller à la rencontre des habitants afin de 
partager leurs univers artistiques, leurs savoirs et de procéder 
à des expérimentations autour de la question des jardins. De 
nombreux autres événements sont venus se greffer et ont permis 
à plus de 1000 habitants de bénéficier des actions proposées.

L’exposition «rêvons les jardins» est le résultat d’un travail 
collectif. Entre souvenirs, portraits, recettes et astuces, elle 
donne à voir la richesse des jardins de nos cités, partie 
intégrante du patrimoine minier, et valorise les compétences 
des habitants. Elle sera présentée au CCAS début 2020.

A noter qu’une suite du travail engagé et d’ores et déjà 
envisagée, dans le cadre d’un projet porté par le CCAS.

Pour la troisième année consécutive, la CALL a mis en œuvre une résidence d’artistes pour 
sensibiliser les habitants et enclencher une dynamique d’appropriation collective autour des 
jardins des cités minières. Cette action s’inscrit en lien avec les grands projets d’aménagement 
du territoire et dans le cadre de la dynamique «Arts de jardins en sol mineur» (labellisée 
EuraLens), de la gestion du label Patrimoine mondial de l’UNESCO, de la Politique de la Ville et 
de l’Engagement pour le Renouveau du Bassin Minier (ERBM). 
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UN NOUVEAU VÉHICULE CONNECTÉ ET PLUS 
SPACIEUX, AU SERVICE DES SENIORS

Fort de son succès, le Car Seniors se 
modernise ! En effet, la commune, via le 
CCAS, vient d’acquérir un nouveau véhicule 
plus spacieux, plus confortable, équipé d’un 
GPS et d’une connexion Bluetooth.

Pour rappel, il s’agit d’un service destiné aux 
usagers de plus de 60 ans (selon conditions de 
revenus) afin de pouvoir se déplacer (rendez-

vous médicaux, visites de proches, courses ou autres) 
et ainsi garder une autonomie. 

Le tarif est de 2€ l’aller (soit 4€ aller-retour intra-muros) et 
de 2,50€ l’aller à l’extérieur de Harnes (soit 5€ l’aller-retour). 

Pour plus d’informations (plafond de revenus, 
fréquence d’utilisation, trajets...), contactez le CCAS au 
03.21.69.81.79.

ANALYSE DES BESOINS SOCIAUX : UNE MÉTHODE POUR
ACCOMPAGNER AU MIEUX LES USAGERS

Le CCAS s’est engagé dans une démarche 
d’Analyse des Besoins Sociaux (ABS), afin de 
dégager des pistes d’intervention prioritaires.

Dans le cadre de cette démarche, un diagnostic 
sur la réalité sociale du territoire communal a été 
réalisé par le cabinet Compas-Tis, sur la base d’un 

ensemble défini d’indicateurs et de données collectées.

A partir des problématiques sociales qui se sont dégagées 
du diagnostic, le CCAS a réuni ses partenaires locaux pour 
une analyse partagée autour de la question des jeunes 
adultes et des familles fragiles.

Ces temps de rencontre ont pour objectifs de croiser les visions respectives de chacun, de confronter et de débattre 
autour des enjeux et de dégager quelques pistes d’interventions.

La restitution de ces travaux à la Municipalité permettra une meilleure orientation des actions.

Pour rappel, le CCAS Lucien-Chevalier est une structure de proximité tournée vers l’ensemble des Harnésiens, à 
travers le développement de l’animation sociale, les aides sociales légale et facultative, les services logement et 
mobilité, la résidence autonomie Ambroise Croizat et l’animation socio culturelle.

Infos : accueil@ccas.ville-harnes.fr ou 03.21.69.81.79. 

Des échanges pour identifier et solutionner

Un nouveau Car Seniors au CCAS
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DATES ALSH ET CAJ FÉVRIER 2020

Les ALSH et CAJ se dérouleront du 
lundi 17 au vendredi 28 février 2020. Les 
inscriptions débuteront le lundi 13 janvier 
et se termineront le mercredi 5 février.

Inscriptions : Service Enfance / Jeunesse.

Renseignements : 03.21.79.42.79.

DES ÉCOLES SÉCURISÉES

Sans doute les avez-vous remarqués… De nouveaux aménagements viennent renforcer la 
sécurité aux abords des établissements scolaires. 

Ainsi, l’ensemble des passages protégés a été remis aux normes. D’autres ont été créés. Le stationnement a 
été neutralisé notamment sur les façades et pignons des écoles Curie et Pasteur. Du mobilier urbain (potelets, 
barrières), du marquage horizontal, des pochoirs au sol, des zones 30 et des panneaux ont fait leur apparition. Par 

ailleurs, au niveau du groupe scolaire Barbusse, le stationnement est interdit dans les 2 voies, de 7h30 à 18h30, sauf pour 
les enseignants et les riverains. 
Autre fait marquant : la rue St Claude 
est passée en sens unique, de la rue de 
Commercy vers la rue du Chemin de Fer 
(Coulée Verte). L’éclairage public sera 
renforcé au niveau du carrefour Jaurès/
Baroux ; et un mât solaire sera installé face 
à l’école Curie. Un investissement total qui 
s’élève à 76.219,20€ TTC, mais la sécurité 
des écoliers et équipes pédagogiques n’a 
pas de prix. 
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UN CADEAU PLEIN DE MOTS NOUVEAUX

Les écoliers de Joliot-Curie ravis 
de leur cadeau !

Tradition oblige, fin novembre, les élus ont fait 
le tour des écoles de notre Ville pour remettre 
les dictionnaires aux CE2. 

En 2019, 184 ouvrages personnalisés ont été offerts 
aux écoliers. Quelle fierté pouvait-on lire sur leurs 
visages lors de la découverte de ce nouvel outil 

pédagogique ! Certains ont été surpris par le poids ; 
d’autres, par les nombreuses illustrations en couleurs. 
Un cadeau qui, comme chaque année, ravit tant les 
élèves que les enseignants. Un investissement à hauteur 
de 3 666,93€ TTC qui place les bambins sur un même 
pied d’égalité.

AU SERVICE DU NUMÉRIQUE
Depuis le mois de novembre, Marine, Guillaume, 
Alexis et Valentin, 4 jeunes en service civique, 
proposent des ateliers d’accompagnement 
destinés à favoriser l’inclusion numérique.

Dispensés au PIJ ou à la MIC, ces ateliers permettent 
d’identifier les besoins individuels, en proposant 
un accompagnement spécifique.

Courant janvier, Marine et Guillaume viendront à votre 
rencontre sur le marché, afin de vous proposer ces ateliers 
(gestion de boîte mail, usage d’internet, traitement de 
texte et utilisation du smartphone / tablette).

Infos : PIJ au 03.21.13.82.42 ou MIC au 03.21.67.43.10.

DES FONTAINES À EAU PLUS ÉCOLOS !

Depuis le 1er janvier 2020, l’utilisation de bouteilles en  
plastique dans les restaurants scolaires est interdite.

Dans le cadre du marché de restauration scolaire avec la société 
Dupont, et en vue d’installer des fontaines à eau dans les différentes 
cantines, des aménagements débuteront courant janvier. 

Plus écologiques, ces fontaines, qui seront mises en service 
début février, participent à la réduction des déchets plastiques 
et s’inscrivent dans une politique de développement durable 
à laquelle sont associés les enfants. Par ailleurs, celle-ci sera 
amplifiée dans le cadre d’une réflexion poursuivie autour des 
circuits courts et de l’alimentation bio dans les cantines scolaires.

Marine Campillo et Guillaume 
Cauet, à votre service au PIJ



VIE MUNICIPALE

RECENSEMENT 2020
La commune recherche des agents recenseurs pour le recensement 2020. 

Celui-ci s’effectuera du 16 janvier au 22 février 2020.  

Plus d’informations en Mairie, au service du personnel ou au 03.21.79.42.79.
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CONSEIL MUNICIPAL DU 11 DÉCEMBRE 2019

4. Subventions aux associations : Le Conseil Municipal a décidé de verser, à l’unanimité, une subvention à projet de 
3500€ au Volley Club Harnésien, complétant le financement de l’European Golden League. 

Le Conseil Municipal a décidé  de verser, à l’unanimité, une subvention de 4476€ pour le remplacement du matériel et 
de 3000€ pour participer au financement de stage des équipes jeunes au Monténégro, au Sport Nautique Harnésien. 

Le Conseil Municipal a décidé de verser, à l’unanimité, une subvention de 658,35€ à l’Amicale Laïque section tir à 
l’arc, pour le remplacement du mur de tir à l’école Diderot.

5. Programmation contrat de ville 2020 : Le Conseil Municipal, à l’unanimité, a décidé de solliciter la région pour le 
financement des projets suivants : Fonds de Travaux Urbains, aménagement d’une aire de jeu à la Coulée Verte, salon 
«des Racines et des Hommes», la prévention jeunesse à Harnes.

9. Classe découverte : L’école Louis Pasteur organise une classe découverte en juin 2020 en Normandie. A ce titre, le 
Conseil Municipal a décidé de verser, à l’unanimité, une subvention de 20000€ à l’OCCE Pasteur.

21. Cession de terrains - Maison de santé : Le Conseil Municipal a accepté, à l’unanimité, la mise en vente de 
parcelles situées dans le fond de l’impasse des Colinettes, rue des Fusillés, en vue d’y réaliser une maison de santé. 
La partie des terrains en façade sera réservée au stationnement afin de garantir l’accès aux riverains.

24. Cluster senior : Le Conseil Municipal a autorisé, à l’unanimité, la signature d’une convention entre la ville et le 
Cluster Senior. Ce dernier réalisera des diagnostics à domicile, accompagnera, conseillera et orientera les seniors vers 
des solutions adaptées. Le Cluster Senior étant positionné sur l’aménagement et la réhabilitation des logements, mais 
aussi sur les services permettant le maintien à domicile.

25. Convention d’occupation précaire - rucher communautaire : Le Conseil Municipal a décidé, à l’unanimité, 
de signer la convention d’occupation précaire et révocable, à titre gratuit d’installation et de suivi d’un rucher 
communautaire avec l’association «Abeilles des Terrils». Ce rucher sera installé à l’espace Mimoun, sur un terrain 
clôturé, et sera constitué de 8 ruches au maximum.

26. Délégation du droit de priorité au profit du département du Pas-de-Calais : En vue de la réalisation du 
contournement de Courrières, le département du Pas-de-Calais procède actuellement aux acquisitions foncières 
nécessaires à la création de cette nouvelle voirie. Le Conseil Municipal a décidé, à l’unanimité, de déléguer le droit de 
priorité au département, conformément à l’article L 240-1 et suivants du Code de l’Urbanisme.
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INSCRIPTIONS SUR LES LISTES 
ÉLECTORALES

Avis aux électeurs et électeurs européens : selon 
les termes de l’article L.9 du Code Électoral, 
l’inscription sur les listes électorales de la 
commune est obligatoire afin de pouvoir voter. 

Les personnes non-inscrites ou ayant 
emménagé sur la commune durant l’année 
2019 doivent entreprendre des démarches 
auprès de la Mairie.

Pour éviter l’affluence, les électeurs ont intérêt à 
présenter leur demande dès que possible. 

Pour se faire inscrire, il faut être muni : 

1)  d’une  pièce  d’identité  (de  préférence  la  
carte  nationale d’identité ou la carte de séjour 
pour les personnes européennes) ; 

2) d’une pièce attestant que l’électeur a 
une attache avec la commune ou avec la 
circonscription du bureau de vote. Cette attache 
peut résulter, soit du domicile (moins de 3 mois), 

soit de la résidence (6 mois au moins), soit de 
l’inscription au rôle d’une des contributions 
directes communales pour la 2ème année 
consécutive. Pensez à vous munir d’un justificatif 
de domicile (avis d’imposition, loyer, taxe 
d’habitation, factures EDF/GDF/téléphone...).

Pour  les  personnes  dans  l’impossibilité  de  
se  déplacer, les demandes d’inscription peuvent 
être :   

- soit adressées par correspondance, de 
préférence sous pli recommandé ; 

- soit déposées par un tiers dûment mandaté.

Toute personne ayant changé de domicile 
sur Harnes est priée de se présenter au guichet 
n°5, en Mairie, munie d’une pièce d’identité et 
d’un justificatif de domicile (avis d’imposition, 
loyer, taxe d’habitation, factures EDF/GDF/
téléphone...).

Les inscriptions sur les listes électorales peuvent 
se faire jusqu’au vendredi 7 février 2020.

FACILITEZ VOS DÉMARCHES
AVEC LES RENDEZ-VOUS EN LIGNE !

C’est nouveau ! Depuis le 1er janvier 2020, il est désormais 
possible de prendre vos rendez-vous administratifs 
directement depuis le site de la ville. Explications. 

Concrètement, le dispositif permet de simplifier vos démarches 
administratives avec une prise de rendez-vous directement 
depuis votre ordinateur ou smartphone. Très utile dans le cadre 

d’une demande de passeport ou d’une carte d’identité, le système se 
veut accessible, ergonomique et surtout gratuit !

Au rang des bénéfices, on retrouve la prise de rendez-vous 24h/24 et 
7j/7 depuis un site internet, la confirmation et le rappel systématique 
par SMS ou encore la flexibilité avec la possibilité de déplacer ou 
d’annuler un rendez-vous en cas d’imprévus.

Comment ça marche ? Via l’interface utilisateur, il suffit de choisir le 
nombre de personnes concerné par la demande, choisir le type de 
démarche souhaité avant de valider le créneau horaire correspondant.

Vous souhaitez prendre un rendez-vous administratif, direction le site 
de la ville, à l’adresse suivante : https://www.ville-harnes.fr/site/rdv/ 
ou directement depuis la rubrique 24h/24. 



INFOS PRATIQUES

ETAT CIVIL

   La Mairie est ouverte du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00. 
Renseignements : 03.21.79.42.79. 

Naissances : Anna GORRE, née le 15 novembre - Zoé HAELVOET, née le 15 novembre - Abby POLLET, née le 24 
novembre - Shaïna BOUROUSSYA, née le 27 novembre - Amaury SOLAY DAUBERCIES, né le 27 novembre - Mathilde 
GIVERS, née le 4 décembre - Maëlys DELATTRE, née le 5 décembre - Aaliyah MOLLET, née le 7 décembre.

Décès : Rabah RACHED, 64 ans - Michel GUELMENGER, 63 ans - Paul BIGOTTE, 85 ans - Casimiera DUDEK veuve 
de Marian KWIATEK, 88 ans - Hélène KONIECZNY veuve de Tadeus KONIECZKA, 85 ans - Jacques CHARPENTIER, 
79 ans - William WOLGUSIAK, 62 ans - Patricia SABINCZAK, 55 ans - Térésa CAMPANELLA veuve de  Sebastiano 
DEROBERTIS, 93 ans - Gislaine FOULON épouse de Albert CAPELLE, 67 ans - Hélène CHUTSCH épouse de Jean 
GROBELNY, 79 ans - Nicole LETOMBE veuve de Jean JONDA, 61 ans.

Mariages : Samedi 14 décembre 2019 : Maria ARONICA et Pascal MARQUANT.
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PERMANENCES 
DES ÉLUS
Il vous est possible de rencontrer
les élus lors de leurs permanences.

Pour cela, vous pouvez prendre 
rendez-vous en appelant la Mairie 
ou en remplissant le formulaire 
disponible sur le site Internet, à 
l’adresse suivante : 

https://www.ville-harnes.fr/site/
prendre-un-rdv/

CONCILIATRICE 
DE JUSTICE
Depuis le 1er juillet 2019, la 
conciliatrice de justice assure ses 
permanences en Mairie de Harnes, 
uniquement pour les communes 
de Harnes, Loison-sous-Lens, 
Noyelles-sous-Lens, Billy-
Montigny, Fouquières-lez-Lens, 
Sallaumines et Montigny-en-
Gohelle.

Pour prendre rdv, veuillez 
contacter la Mairie de Harnes au 
03.21.79.42.79.  

PENSEZ AUX VACANCES 
À LA MAISON DES CLAQUOTS 

Située à Vendres, dans le Languedoc-Roussillon, la Maison des Claquots 
est un lieu idéal pour y passer vos prochaines vacances.

La Maison des Claquots dispose de 4 logements meublés de 8, 6, 4 et 
2 places.

Les locations se font à la semaine de janvier à juin et de septembre à 
décembre, et à la quinzaine pour juillet et août.

Les demandes de locations pour l’année 2020 seront enregistrées à 
partir de janvier.

Renseignements : Edith Saison, au Centre Culturel Jacques Prévert, au 
03.21.76.21.09. Tarifs disponibles sur le site internet de la ville:  http://
www.ville-harnes.fr/-La-Maison-des-Claquots-

Lundi : Fermé / 13h30-18h. Mardi, mercredi, jeudi : 8h30-12h / 13h30-
17h30. Vendredi : 8h30-12h / 13h30-18h. 

Contact : pij@ville-harnes.fr ou 03.21.13.82.42

NOUVEAUX HORAIRES DU
POINT INFORMATION JEUNESSE
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Une fois n’est pas coutume, les Amis du Vieil 
Harnes ont laissé la parole à un Harnésien 
dont la mémoire a été marquée par la vie de 
Casimir, mineur polonais.

Les parcours de vie des mineurs venus d’horizons 
lointains qu’un destin contrariant avait conduits dans 
nos corons, les anecdotes qu’ils racontaient dans 

des langues bien colorées ont enflammé dès mon plus 
jeune âge mon imagination…

Je me rappelle un de nos voisins, Casimir, Cajou pour tout 
le monde. Il avait du fuir son pays à cause de Gomulka, «lé 
bourreau dé la Pologne» comme il aimait à le dire avec 
son incroyable accent, en roulant les «r» et en renforçant 
ses imprécations de forts et sonores «Kurrwa mac». 

Moi, ces colères féroces, destinées à d’autres, ne me 
faisaient pas peur et je le trouvais plutôt marrant Cajou. 
J’allais au lycée avec son fils, Stanislas. A l’école, il n’y 
avait pas plus appliqué ni plus studieux que lui. Nous 
préparions le brevet. Quand nous parlions de ce qu’on 
ferait après ce diplôme (Stanislas envisageait de passer le 
concours d’entrée à la poste), son père nous montrait ses 
grosses mains et, les agitant comme des marionnettes, il 
ajoutait : «Té vo Tiot, mes dix dos, la v’là ma sèl diplôme 
que je suis venu de Polone, chéun bagache et un passeport 
qué té va parrtout avec».    

C’est vrai qu’elles étaient magnifiques ses mains, 
calleuses, ingénieuses, véritables «pelles à charbon» qui 

lui permettaient durant son poste, au fond de la mine, 
d’aligner sans cesse des records d’abattage. Après sa 
journée, comme on disait alors, il réparait les machines 
à laver, «les batteuses», ou montait sur les toits pour fixer 
les antennes de télévision.

Son épouse, c’était Irène. Quand je franchissais le seuil de 
sa maison, j’avais l’impression de me trouver en Pologne. 
Cajou avait comme aboli la distance. Il se faisait livrer chez 
lui l’hebdomadaire «Narodowiec» et, pour rien au monde, 
il n’aurait renoncé à la charcuterie du pays, achetée chez 
Sobol  ou  Kujawa, ni à la pâtisserie d’Irène, «la meilleure 
du monde». Il participait activement à un réseau pour aider 
les Polonais restés au pays, parents ou amis auxquels il 
envoyait de nombreux colis.

Il était populaire et tout le monde l’aimait bien. A travailler 
comme un forçat, en s’imposant des cadences infernales, 
c’est qu’il en avait avalé de la poussière, Cajou, il n’a pas 
fait long feu : c’était inexorable, à 43 ans la silicose a fini 
par l’étouffer. 

Cela doit faire une soixantaine d’années qu’il a donné 
un coup de pied au calendrier «Kop kalendarz » dont les 
descendants, fidèles à la tradition transmise, continuent 
à savourer le Placek de Babcia Irène et cet autre gâteau 
qu’elle réussit toujours aussi bien, garni d’une crème à 
base de graines de pavot, fourrage noir comme le charbon. 

Noir comme le destin si souvent contrarié et si riche 
assurément de la nation polonaise.

CASIMIR, MINEUR POLONAIS

Des membres de la jeunesse catholique masculine entourent leur prêtre
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